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Arrêté royal du 10 janvier 1904 

portant institution de la commission des accidente 
du travail. 

LÉOPOLD II, RoI DES BELGES, 

A. tous préseut · et à ven it·, SALUT. 

Vu l'artielc 34 de la loi du i4 décembre H)03 sui· la 1·épa1·ation des 
dommages ri\sultant des accidents du travail ; 

Sur la propo:- itio11 dr Notl'e Ministre de ['Industrie et du Travail. 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS: 

ARTICLE PREMIER . - Il est institué auprès du ministère de l'indus
trie et du travail un ~ commission des accidents du travail. 

ART. 2. - La commission se compose de onze membres. parmi 
lesquels il y aura cie ux actuaires au moin , 1111 médecin , ainsi qu'un 
représentant dP. chef'· d'entreprise et un représen tant des ouvriers. 
r lu . l'un et l' autrP par le Conse il supérieur du travail. 

ART. 3. - A l' exception de me111br élu- par le Conseil supérieur 
du travai l. le membres de la commi ion on t nomméi, pa1· Nous . 

La dnrée du manda t e t df' ·ix an". 
ART. -'i. - LP pri"•:s id f' nl clf' la ,·ommi~~ion e:t désigné par Nous 

pa1·111 i IP:,: meml.i1·e~. 
Le sPer·èta ire rot le ::1ec:1·étai1·,• ad.ioin t ·uut uuL11més pat· Nou:,. 'il~ 

:,,out vr·is 1:n ddw1·s de la curn1ui ssiou , il s u·oot que voix l!onsultativl'. 
ART. 5. - Les Minist res des départements compétents peuveDL, 

ur la propo ition de la commission , déléguer temporairement auprès 
de celle-ci, pour l'étude de que 'lioos déterminées, une ou plusieurs 
personnes spécial c> mrnt versée. ùa.ns les matières soumises à ses déli 
hi• ràti ons. J,c,s drlég ués ainsi dr io-oés ont vo ix consultative. . . 

ART. 6 . - La commis~ion dcR acci deots du travail est appelee a 

doo ner son a vi.: : 
1 o Sur l'application éven tuelle d , la loi du 24 décembre 1903 aux 

eotrepri es dangereuses qui oe "on t pa .. \·i ée~ a l'article 2. n°' Tet TT, 
Je la dite loi lart. '.; , n° III) ; 
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2° Sur l'établissement d' un tarif pour le calcul de la va leur des 
rentes viagères ( art. 7); 

3° Sur les dispenses de cootribuer· au fonds de garantie (art. 10); 
4° Sur l'agréa tion de établissements admis à faire le service des 

rentes ( art. i 4) ; 
5° Sur l'agrêation de caisses communes d'as urancc contre le~ 

accidents constituée par les chefs d'entreprise, ain~i qu des com 
pagnies d'assurance à primes fixes (art. 18) ; 

6° Sur la détermination du montant des cotisations à verser au 
fonds de garantie (art. 20) ; 

7° Sur toutes les questions qui lui seront ·oum i ·e · par otrc 
Ministre de l' indu tri e el du Travail au ujet de la réparat ion d ~ 

dommages résultant des accidents du travail (art. 34, alin . 2). 
ART. 7. - La commission ne délibère valablement que pour autant 

que six membres au moins soient présents. ' 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres pré

sents; toutefois, les avis à émettre en vertu des numéros 3°, 4.0 et 5° de· 
l'article précédent ne se ront tenus pour favorabl es à la dispen e ou à 
l'agréatio1\ -sollicit ·es qu e s' ils ré•unissent l'adhésion de six membres 
au moio . 

ART. 8. - La commi ion cil'" accid ent- du travail arréte son 
1·ëglernent d'o1·dre intéri ur, so us l'approbation ùe l'ioti· • .\Iin i tr d • 
l'industrie et dn Travail. 

ART. 9. - Un jeton de présence de iO francs era attri bué aux 
membres de la commi sion , ainsi qu'aux autres per-onnes apprlrc;: il 
prendre part aux séances en vertu du présent arrêté. 

Il pourra être allou \, en outre, des frais de déplac ment , au taux 
ti r 10 cen times par kilomètre. 

ART: iü. - Notre Ministre de l'lndmtric et du Travail r~t char•aé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, Je 10janvier 1904 . 

LÉOPOLD . 

PAR LE Ro,: 

Le ,\/mis l>"e de l'fnd11st1 ·ie et du T1·a11ail . 

FRANCOTTE. 




